
COMMUNAUTE URBAINE
CREUSOT MONTCEAU

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DECISIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU
26 FÉVRIER 2026

RAPPORT N° III-1
26SGADB0021

Nombre de conseillers en exercice :
25

Nombre de conseillers présents :
19

Date de convocation :
20 février 2026

Date d'affichage :
27 février 2026

OBJET:
LE CREUSOT - Rue Maréchal Foch - Ilot urbain 
dégradé - travaux de désamiantage et 
déconstruction des bâtiments- Autorisation de 
signature d'un avenant n°2 au marché 
25018PAP

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote: 23

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 23

Nombre de Conseillers ayant voté contre : 0

Nombre de Conseillers s'étant
abstenus : 0

Nombre de Conseillers :

• ayant donné pouvoir : 4

• n'ayant pas donné pouvoir : 2

L'AN DEUX MILLE VINGT-SIX, le 26 février à quatorze 
heures trente le Bureau communautaire, régulièrement 
convoqué, s'est réuni en séance Technopole hub&go ( rez de 
jardin) - 71200 LE CREUSOT , sous la présidence de M. David 
MARTI, président.

ETAIENT PRESENTS :
Mme Evelyne COUILLEROT - M. Jean-François JAUNET - Mme 
Isabelle LOUIS - M. Jean-Marc FRIZOT - Mme Montserrat 
REYES - M. Yohann CASSIER - M. Jérémy PINTO - Mme 
Frédérique LEMOINE - M. Guy SOUVIGNY - M. Georges 
LACOUR - M. Philippe PIGEAU
VICE-PRESIDENTS

Mme Pascale FALLOURD - M. Bernard FREDON - M. Roger 
BURTIN - M. Gérard GRONFIER - M. Bernard DURAND - M. 
Jean-Paul BAUDIN - M. Jean-Paul LUARD
CONSEILLERS DELEGUES

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES :

M. Cyril GOMET
Mme Jeanne-Danièle PICARD
M. MEUNIER (pouvoir à M. MARTI)
Mme LODDO (pouvoir à M. FRIZOT)
M. LAGRANGE (pouvoir à M. PINTO)
M. GANE (pouvoir à Mme REYES)

SECRETAIRE DE SEANCE :
 
Mme Montserrat  REYES





Le BUREAU de la COMMUNAUTE URBAINE du CREUSOT MONTCEAU-LES-MINES,

Compétent en application de la délibération du conseil de communauté en date du 2 octobre 2024, devenue 
exécutoire le 3 octobre 2024, donnant délégation de compétences au bureau et au président, conformément 
à l'article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu les articles L.2120-1-2°, L.2123-1-1°, R.2123-1-1° du Code de la commande publique relatifs à la 
passation des marchés à procédure adaptée,

Vu les articles L.2194-1 et R.2194-2 à R.2194-4 du Code de la commande publique relatifs aux modifications 
à la suite de travaux supplémentaires,

Vu la délibération n°25SGADB0022 du bureau communautaire du 27 mars 2025 autorisant la signature d'un 
marché à procédure adaptée pour les travaux de désamiantage et déconstruction des bâtiments rue 
Maréchal Foch,

Vu le marché n°25018PAP notifié le 23 juin 2025 au groupement SAS Hubert Rougeot Meursault Pelichet 
TP/Proamiante/Fischer,

Vu la délibération n°25SGADB0085 du bureau communautaire du 6 novembre 2025 autorisant la signature 
d'un avenant n°1 au marché 25018PAP,

Vu l'avenant n°1 au marché n°25018PAP,

Le rapporteur expose :

«Dans le cadre de son plan pluriannuel d'investissements, et notamment l'opération des ilots urbains 
dégradés, la Communauté Urbaine Creusot Montceau met en œuvre le désamiantage et la déconstruction de 
l'ensemble des bâtis présents au sein de l'îlot Foch au Creusot, sur les parcelles AO 13, 443, 444, 446 et 447 
sises aux 17, 13bis, 11bis et 9 rue Maréchal Foch, afin de rendre ces tènements disponibles pour de futures 
constructions et aménagements.

Les démolitions concernent les bâtiments principaux ainsi que l'ensemble des bâtiments secondaires, 
appentis et murs de soutènement présents sur lesdites parcelles.

La parcelle AO 13 appartient à la Communauté Urbaine Creusot Montceau, et les parcelles AO 443, 444, 446 
et 447 à la Commune du Creusot. Une convention de maîtrise d'ouvrage unique entre les deux collectivités 
a été conclue afin de coordonner les interventions et rationaliser les moyens publics.

Le montant initial du marché s'élevait à 419 646,78 € HT soit 503 576,14 € TTC.

Un premier avenant, approuvé par décision du bureau communautaire du 6 novembre 2025, portait sur des 
travaux de reprises en sous-œuvre et consolidation rendus nécessaires par l'absence de fondations sous 
certains murs existants constatée lors des sondages en phase de préparation de chantier. Cet avenant n°1 
d'un montant de 75 834,50 € HT a porté le montant du marché à 495 481,28 € HT soit 594 577,54 € TTC, et 
a prolongé le délai d'exécution de 2 mois par tranche (délai global porté à 16 mois).

À la suite de la poursuite des travaux de déconstruction, des travaux supplémentaires se sont avérés 
nécessaires (devis n°26010043 du 15 janvier 2026), incluant notamment :

- Le retrait de conduits en amiante-ciment enterrés découverts en cours de chantier, avec toutes 
sujétions de confinement, transport et élimination des déchets ;
- La réalisation de tranchées drainantes et la création de grilles avaloir ;
- Le montage d'échafaudages tubulaires de façade et la mise en place de protections sur toiture existante 
conservée ;



- Des travaux de piquage et purge de tête de pignon et de mur, avec réalisation de brochages et chaînages 
en béton armé ;
- La fourniture et pose de couvertines en tôle pliée laquée en tête de mur ;
- Des reprises de maçonnerie ponctuelles et des enduits complémentaires sur murs existants.

Ces travaux supplémentaires, indispensables à la bonne exécution du marché, entraînent une augmentation 
du montant de la partie forfaitaire du marché de 36 170,40 € HT, avec des prix nouveaux, ventilée comme 
suit :

Tranche Nature des travaux Montant HT de 
l'avenant

Propriétaire 
Concerné

Tranche ferme Travaux supplémentaires – parcelle 
CUCM 14 809,40 € HT CUCM

Tranche optionnelle 
n°1

Travaux supplémentaires – parcelles 
Commune du Creusot 21 361,00 € HT Commune du 

Creusot

Il en résulte un montant total du marché après avenant de 531 651,68 € HT. Le montant de cette 
modification représentant une augmentation de 8,62% par rapport au montant initial du marché détaillé 
comme suit :

Tranche ferme Montant Forfaitaire 
(contractuel)

Montant estimé (Prix 
unitaire) Montant Total

Montant € HT 277 127,07 56 418 333 545,07

TVA € 55 425,41 11 283,60 66 709,01

Montant € TTC 332 552,48 67 701,60 400 254,08

Tranche optionnelle 1 Montant Forfaitaire 
(contractuel)

Montant estimé (Prix 
unitaire) Montant Total

Montant € HT 150 618,61 47 488 198 106,61

TVA € 30 123,72 9 497,60 39 621,32

Montant € TTC 180 742,33 56 985,60 237 727,93

Montant total TF + TO1 Montant Forfaitaire 
(contractuel)

Montant estimé (Prix 
unitaire) Montant Total

Montant € HT 427 745,68 103 906 531 651,68

TVA € 85 549,14 20 781,20 106 330,34

Montant € TTC 513 294,82 124 687,20 637 982,02

Le délai d'exécution du marché est prolongé de 2 mois supplémentaires pour chaque tranche, portant le délai 
global à 20 mois (soit 10 mois par tranche).

Il est demandé au bureau communautaire de bien vouloir autoriser Monsieur le Président, ou l'élu ayant 
délégation en matière de marchés publics, à signer la modification du marché jointe en annexe.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE BUREAU,



Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- D'autoriser Monsieur le Président, ou l'élu ayant délégation en matière de marchés publics, à signer une 
modification n°2 au marché n°25018PAP conclu avec le Groupement SAS Hubert Rougeot Meursault 
Pelichet TP/Proamiante/Fischer, ayant pour objet de prolonger la durée d'exécution de chaque tranche 
de deux mois, et d'intégrer des travaux supplémentaires de VRD, désamiantage et gros œuvre entrainant 
une augmentation du montant du marché de 36 170,40 € HT soit 8,62% du montant initial du marché, 
pour aboutir à un nouveau montant de marché à 531 651,68 € HT, soit 637 982,02 € TTC .

-    D'imputer les dépenses sur les lignes du budget principal.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 27 février 2026
et publié, affiché ou notifié le 27 février 2026

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LE PRESIDENT,
Pour le président et par délégation,
Le Conseiller délégué,
Jean-Paul LUARD

LE PRESIDENT,
Pour le président et par délégation,
Le Conseiller délégué,
Jean-Paul LUARD

La secrétaire de séance,
Montserrat  REYES
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MARCHÉS PUBLICS

AVENANT N° 21

EXE10

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice

Communauté Urbaine Le Creusot Montceau les Mines 
 Château de la Verrerie 
 BP 90069 

 71206 LE CREUSOT Cedex

B - Identification du titulaire du marché public

Groupement SAS HUBERT ROUGEOT MEURSAULT – PELICHET TP / PROAMIANTE / FISCHER
Mandataire : SAS HUBERT ROUGEOT MEURSAULT – PELICHET TP 
La Croix des Mâts
71 450 BLANZY
accueil@pelichet-tp.com
03.85.55.73.58
SIRET : 51602013800074 

C - Objet du marché public

�  Objet du marché public:

25018PAP_ Le Creusot_Ilot dégradé Foch_Travaux de désamiantage et de déconstruction 

Les prestations sont divisées en 2 tranches :

Tranche(s) Désignation
TF CUCM Parcelle A013

TO.1 Ville du Creusot - Parcelles AO 443/444/446/447

� Date de la notification du marché public : 23/06/2025

� Délai global d’exécution des prestations :  12 mois
• Délai exécution T.F : 6 mois
• Délai exécution T.O.1 : 6 mois

� Echéance du marché après modification 1 : 16 mois
• Délai exécution T.F : 8 mois
• Délai exécution T.O.1 : 8 mois

1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie.

mailto:accueil@pelichet-tp.com
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� Montant initial du marché

� Montant après modification n°1 :

Tranche ferme Montant Forfaitaire 
(contractuel)

Montant estimé (Prix 
unitaire)

Montant Total

Montant € HT 205 767,67 56 418 262 185,67
TVA € 41 153,53 11 283,60 52 437,13
Montant € TTC 246 921,20 67 701,60 314 622,80
           
Tranche optionnelle 1 Montant Forfaitaire 

(contractuel)
Montant estimé (Prix 

unitaire)
Montant Total

Montant € HT 109 973,11 47 488 157 461,11
TVA € 21 994,62 9 497,60 31 492,22
Montant €TTC 131 967,73 56 985,60 188 953,33
           
Montant total  TF + TO1 Montant Forfaitaire 

(contractuel)
Montant estimé (Prix 

unitaire)
Montant Total

Montant € HT 315 740,78 103 906 419 646,78
TVA € 63 148,16 20 781,20 83 929,36
Montant € TTC 378 888,94 124 687,20 503 576,14

Tranche ferme Montant Forfaitaire 
(contractuel)

Montant estimé (Prix 
unitaire)

Montant Total

Montant € HT 262 317,67 56 418 318 735,67
TVA € 52 463,53 11 283,60 63 747,13
Montant € TTC 314 781,20 67 701,60 382 482,80
           
Tranche optionnelle 1 Montant Forfaitaire 

(contractuel)
Montant estimé (Prix 

unitaire)
Montant Total

Montant € HT 129 257,61 47 488 176 745,61
TVA € 25 851,52 9 497,60 35 349,12
Montant €TTC 155 109,13 56 985,60 212 094,73
           
Montant total TF + TO1 Montant Forfaitaire 

(contractuel)
Montant estimé (Prix 

unitaire)
Montant Total

Montant € HT 391 575,28 103 906 495 481,28
TVA € 78 315,05 20 781,20 99 095,78
Montant € TTC 469 890,33 124 687,20 594 577,06
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D - Objet de l’avenant

� Modifications introduites par le présent avenant : en application des articles L.2194-1 et R.2194-2 à R.2194-4 du 
Code de la Commande Publique

À la suite de la poursuite des travaux de déconstruction, des travaux supplémentaires se sont avérés, incluant 
notamment :

- Le retrait de conduits en amiante-ciment enterrés découverts en cours de chantier, avec toutes sujétions de 
confinement, transport et élimination des déchets ;
- La réalisation de tranchées drainantes et la création de grilles avaloir ;
- Le montage d'échafaudages tubulaires de façade et la mise en place de protections sur toiture existante 
conservée ;
- Des travaux de piquage et purge de tête de pignon et de mur, avec réalisation de brochages et chaînages en 
béton armé ;
- La fourniture et pose de couvertines en tôle pliée laquée en tête de mur ;
- Des reprises de maçonnerie ponctuelles et des enduits complémentaires sur murs existants.

Par ailleurs, pour ce faire, le délai d’exécution des travaux est prolongé de 2 mois pour chaque tranche soit un 
délai global de 20 mois.

Toutes les autres clauses du marché restent applicables
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� Incidence financière de l’avenant :

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public :
(Cocher la case correspondante.)

Non Oui Cette dernière étant sur la partie forfaitaire du marché

� Montant de l’avenant : 

▪ Taux de la TVA : 20 %

▪ Montant HT : 36 170,40 € (voir répartition par tranche dans le tableau ci-dessous)

▪ Montant TTC : 43 404,48 €

▪ % d’écart introduit par l’avenant :  8.62 % 

Tranche Nature des travaux Montant HT de 
l’avenant

Maîtrise d’ouvrage 
concernée

Tranche ferme Travaux supplémentaires – parcelle CUCM 14 809,40 € HT CUCM
Tranche optionnelle 
n°1

Travaux supplémentaires – parcelles 
Commune du Creusot 21 361,00 € HT Commune du Creusot

� Nouveau montant du marché public :

« Le présent avenant est réputé couvrir de manière globale, forfaitaire et définitive l’ensemble des prestations, 
surcoûts ou contestations que le Groupement PELICHET TP / PROAMIANTE / FISCHER (dont PELICHET est le 
mandataire) pourrait être amenée à formuler s’agissant des faits ou évènements connus mais également 
prévisibles à la date de la signature du présent avenant ».

�  Nouveau délai global d’exécution des prestations :  20 mois
• Délai exécution T.F : 10 mois
• Délai exécution T.O.1 : 10 mois

Tranche ferme Montant Forfaitaire 
(contractuel)

Montant estimé (Prix 
unitaire)

Montant Total

Montant € HT 277 127,07 56 418 333 545,07
TVA € 55 425,41 11 283,60 66 709,01
Montant € TTC 332 552,48 67 701,60 400 254,08
           
Tranche optionnelle 1 Montant Forfaitaire 

(contractuel)
Montant estimé (Prix 

unitaire)
Montant Total

Montant € HT 150 618,61 47 488 198 106,61
TVA € 30 123,72 9 497,60 39 621,32
Montant €TTC 180 742,33 56 985,60 237 727,93
           
Montant total  TF + TO1 Montant Forfaitaire 

(contractuel)
Montant estimé (Prix 

unitaire)
Montant Total

Montant € HT 427 745,68 103 906 531 651,68
TVA € 85 549,14 20 781,20 106 330,34
Montant € TTC 513 294,82 124 687,20 637 982,02
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E - Signature du titulaire du marché public

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice

Pour l’Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.)

A : …………………… , le …………………

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice)
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public

  En cas de remise contre récépissé :
Le titulaire signera la formule ci-dessous : 

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A …………………………….……, le ………………………..

Signature du titulaire,

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.)

  En cas de notification par voie électronique :
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.)












